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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
Travaux arrêts Lignes de covoiturage dynamique Commune de Nueil-Les-Aubiers 

 

 

 

ENTRE 

 

La Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais (ci-après, Agglo2B), représenté par 

Pierre-Yves MAROLLEAU, Président, ayant élu domicile 27 boulevard du Colonel Aubry – 79304 

Bressuire cedex, 

D’une part, 

 

ET 

 

La commune de Nueil-Les-Aubiers représentée par son Maire, Serge BOUJU 

……………………………  

D’autre part,  

 

 

• Vu la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses 

rapports avec la maîtrise d’œuvre privée ; 

• Vu la délibération du Bureau Communautaire en date du 6 janvier 2026 ; 

• Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune en date du 

…………………………. ; 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention  

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement des travaux de 

voirie pour l’arrêt « ZA Proulin » de la ligne de covoiturage dynamique Bressuire - Nueil-Les-

Aubiers. 

 

Article 2 : Coût 

 

Le coût des travaux de voirie s’élève à 19 183.55€ HT.  

A cela s’ajoute le coût de la maitrise d’œuvre du service VRD de la Communauté 

d’agglomération du Bocage Bressuirais. Le temps estimé est de 50 heures au prix horaire de 

41 € mentionné dans le schéma de mutualisation. Ainsi, le coût de maitrise d’œuvre s’élève à 

2 050€.   

Au total, le coût s’élève à 21 233.55€. 

 

Article 3 : Modalités de financement 

 

Le financement est réparti comme suit : 

- 50% par l’Agglo2b, 

- 50% par la commune. 

 

Article 4 : Engagements de la Communauté d’agglomération 

 

La Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais s’engage à : 
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- Payer les dépenses 

- Informer la commune du projet et de l’avancement des travaux  

- Emettre un titre de recette à la commune correspondant à sa part de co-

financement. 

 

Article 5 : Engagements de la commune 

 

La Commune s'engage à :  

- Confirmer sa participation financière dans le co-financement de l'action.  

- Rembourser à l'Agglo2b sa part de co-financement à réception du titre émis par 

l'Agglo2b.  

 

Article 6 : Durée de la convention  

  

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et reste en 

vigueur jusqu'à la réalisation complète des travaux.  

 

 

 Fait à ……………, le   

 

 

 

Pour la commune, 

Le Maire 

Pour la Communauté d’Agglomération  

du Bocage Bressuirais, le Président 

Pierre-Yves MAROLLEAU 

  

 


